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OBJET : DENOMINATION DE VOIES SECTEUR AIX LA DURANNE

Le. 29 septembre 2017 à 10h30, le Conseil Municipal de la Commune d'Aix-en-Provence s'est réuni en session
Ordinaire dans la salle de ses délibérations, à l'Hôtel-de- Ville, sur la convocation qui lui a été adressée par 
Mme Maryse JOISSAINS-MASINI, Maire, le , conformément aux articles L 2121-10 et L 2121-12 du Code 
Général des Collectivités Territoriales.

Etaient Présents : 
Monsieur Ravi ANDRE, Madame Dominique AUGEY, Monsieur Edouard BALDO, Madame Charlotte 
BENON, Madame Odile BONTHOUX, Monsieur Raoul BOYER, Madame Danièle BRUNET, Monsieur 
Lucien-Alexandre CASTRONOVO, Eric CHEVALIER, Madame Charlotte DE BUSSCHERE, Monsieur 
Philippe DE SAINTDO, Monsieur Gerard DELOCHE, Madame Brigitte DEVESA, Madame Sylvaine DI 
CARO, Monsieur Alexandre GALLESE, Monsieur Hervé GUERRERA, Madame Souad HAMMAL, Madame
Sophie JOISSAINS, Madame Maryse JOISSAINS MASINI, Madame Gaelle LENFANT, Madame Reine 
MERGER, Mme Arlette OLLIVIER, Monsieur Jean-Marc PERRIN, Monsieur Jean-Jacques POLITANO, 
Monsieur Christian ROLANDO, Madame Danielle SANTAMARIA, Madame Catherine SILVESTRE, 
Madame Josyane SOLARI, Monsieur Jules SUSINI, Monsieur Francis TAULAN, Madame Françoise 
TERME, Monsieur Michael ZAZOUN, Madame Karima ZERKANI-RAYNAL. 
Excusés avec pouvoir donné conformément aux dispositions de l'article L 2121-20 du Code Général des 
Collectivités Territoriales: 
Madame Abbassia BACHI à Mme Arlette OLLIVIER, Monsieur Moussa BENKACI à Madame Reine 
MERGER, Madame Patricia BORRICAND à Monsieur Gerard DELOCHE, Monsieur Jacques BOUDON à 
Monsieur Jules SUSINI, Monsieur Jean-Pierre BOUVET à Monsieur Francis TAULAN, Monsieur Gérard 
BRAMOULLÉ à Madame Maryse JOISSAINS MASINI, Madame Noelle CICCOLINI-JOUFFRET à 
Monsieur Jean-Jacques POLITANO, Monsieur Sylvain DIJON à Madame Karima ZERKANI-RAYNAL, 
Monsieur Gilles DONATINI à Eric CHEVALIER, Monsieur Jean-Christophe GROSSI à Monsieur Jean-Marc 
PERRIN, Madame Muriel HERNANDEZ à Madame Odile BONTHOUX, Madame Coralie JAUSSAUD à 
Madame Danielle SANTAMARIA, Madame Irène MALAUZAT à Monsieur Philippe DE SAINTDO, 
Monsieur Stéphane PAOLI à Monsieur Alexandre GALLESE, Madame Catherine ROUVIER à Monsieur 
Raoul BOYER, Madame Marie-Pierre SICARD - DESNUELLE à Madame Sophie JOISSAINS. 

Excusés sans pouvoir : 
Monsieur Jacques AGOPIAN, Monsieur Maurice CHAZEAU, Monsieur Laurent DILLINGER, Madame 
Michele EINAUDI, Monsieur Claude MAINA, Madame Liliane PIERRON. 
Secrétaire : Sylvain DIJON

Monsieur Jean-Marc PERRIN donne lecture du rapport ci-joint.

Le procès-verbal de la séance précédente a été lu et approuvé
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RAPPORT POUR
LE CONSEIL MUNICIPAL
DU 29 SEPTEMBRE 2017

---------------

RAPPORTEUR : Monsieur Jean-Marc PERRIN
CO-RAPPORTEUR(S) : M. CHEVALIER Eric 

Politique Publique     :   04-AMENAGEMENT ET GESTION DE L'ESPACE URBAIN

OBJET : DENOMINATION DE VOIES SECTEUR AIX LA DURANNE- Décision du Conseil

Mes chers Collègues,

Sur le secteur de la Duranne, la SEMEPA réalise actuellement ou va réaliser prochainement
diverses voies importantes pour la desserte du nouveau quartier situé à l’est de la partie déjà
aménagée (plan ci-joint).   

Il convient donc de dénommer ces voies pour les règlementer et donner un numéro de voirie
aux équipements et immeubles en cours de construction ou à venir le long de ces voies.

Il vous est proposé les dénominations suivantes :

1) Rue Pierre AMGROGIANI – rue Gabriel LIPPMANN – Rue Jean Pierre SAEZ
Ces voies ont  été dénommées par délibération du conseil municipal du 17 décembre 2013. 
A l’époque l’emprise complète de ces voies et leur tracé définitif n’étaient pas connus. Dans
le cadre de l’extension de ce quartier, il est vous est proposé de prolonger la dénomination de
ces trois voies conformément au plan joint.

2) Rue Professeur Christian CABROL
Christian CABROL, né le 16 septembre 1925 à Chézy-sur-Marne (Aisne) et mort le 16 juin
2017 à Paris, est un chirurgien cardiaque et un homme politique français.
Il est connu pour avoir réalisé la première transplantation cardiaque en Europe le 27 avril
1968, à l'hôpital de la Pitié-Salpêtrière à Paris, entouré de son assistant de l'époque Gérard
Guiraudon. Il est également à l'origine de la première transplantation cardio-pulmonaire en



1982 avec l'assistant  Iradj  Gandjbakhch et  la  première  implantation de cœur artificiel  en
France en 1986. 

La voie concernée par cette dénomination est située entre la rue Pierre AMBROGIANI pro-
longée et la rue Gabriel LIPPMANN prolongée.
Les plaques mises en place porteront les mentions suivantes :

Rue Professeur Christian CABROL
Pionnier de la greffe cardiaque

1925 -2017

3) Rue Alain DECAUX
Alain DECAUX, né le 23 juillet 1925 à Lille et mort le 27 mars 2016 à Paris, est un historien
et homme de télévision et de radio français.
Membre de l'Académie française, il a occupé le devant de la scène médiatique pendant près
d'un demi-siècle avec ses émissions de vulgarisation historique et ses nombreuses publica-
tions.
La voie concernée par cette dénomination est située entre la rue Gabriel LIPPMANN prolon-
gée et la rue Jean Pierre SAEZ prolongée.
Les plaques mises en place porteront les mentions Alain DECAUX suivantes :

Rue Alain DECAUX 
Historien – Académicien

1925-2016

4) Rond-point Pierre TCHERNIA
Pierre TCHERNIA (de son vrai nom Pierre Tcherniakowski) est un réalisateur, concepteur
et animateur d'émissions de télévision français,  né le 29 janvier 1928 à Paris et mort le 8 oc-
tobre 2016 dans la même ville. Surnommé « Monsieur Cinéma » en référence à l'émission de
télévision homonyme qu'il présentait,  il est l'un des pionniers de la télévision française.
Le rond-point concerné par cette dénomination est situé à l’intersection de l’avenue GAL-
LILE, la rue LAGREMEUSE et la rue Pierre AMBROGIANI.
 Les plaques mises en place porteront les mentions  suivantes :

Rond-point Pierre TCHERNIA 
Homme de télévision 

1928-2016

5) Rond-point Alessandro VOLTA
Alessandro VOLTA, né à Côme le 18 février 1745 et mort dans cette même ville le 5 mars
1827, est un physicien lombard. Il est notamment connu pour ses travaux sur l'électricité et
pour l'invention de la première pile électrique, appelée pile voltaïque.
Le rond-point concerné par cette dénomination est situé à l’intersection de la rue Pierre AM-
BROGIANI et la route de CALAS.
Les plaques mises en place porteront les mentions  suivantes :

Rond-point Alessandro VOLTA
Physicien
1745-1827

Compte tenu de ce qui précède, je vous demande mes chers Collègues de bien vouloir :



 - ADOPTER les dénominations ci-après sur le secteur de la Duranne:
« Rue  Pierre  AMGROGIANI »  –  « rue  Gabriel  LIPPMANN »  –  « Rue  Jean  Pierre
SAEZ » pour les 3 nouvelles voies en cours d’aménagement dans le prolongement des voies
déjà dénommées selon le plan joint.

« Rue Professeur Christian CABROL», « Rue Alain DECAUX »,  « Rond-point Pierre
TCHERNIA »,   « Rond-point  Alessandro VOLTA » pour  les  nouvelles  voies  et  ronds-
points selon le plan joint.
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Présents et représentés : 49

Présents : 33

Abstentions : 0

Non participation : 6

Suffrages Exprimés : 43

Pour : 43

Contre : 0

Ont voté contre

NEANT

Se sont abstenus

NEANT

N'ont pas pris part au vote
Edouard BALDO Lucien-Alexandre CASTRONOVO Charlotte DE BUSSCHERE Hervé 
GUERRERA Souad HAMMAL Gaelle LENFANT 

Le Conseil Municipal a Adopté à l'unanimité 
le rapport qui précède.
Ont signé Maryse JOISSAINS MASINI, Maire
Président de séance et les membres du conseil présents : 

L'adjoint délégué, 
Reine MERGER

Compte-rendu de la délibération affiché le : 
(articles L2121-25 et R 2121-11 du C.G.C.T.)

1

1 « Toute décision individuelle peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal administratif de Marseille, dans un 



délai de deux mois à compter de sa notification. Dans ce délai, il peut être présenté un recours gracieux prorogeant le 
délai de recours contentieux ...»
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